
Vrai ou faux, cher Conseil départemental ?

Mineur.e.s non
accompagné.e.s (MNA) : 

rumeurs ou réalités ?
On entend dire que les tests médicaux racistes sur les MNA, 

y compris des examens de dentition,
auraient repris en Ille-et-Vilaine.

On entend aussi dire qu’un médecin radiologue
chargé de « vérifier l’âge des MNA » (oui oui, ça existe…) 

aurait demandé à une assistante sociale de détruire 
l’interprétation des tests osseux qui concluait 

qu’un jeune était mineur.

On entend encore dire que la mission du Conseil départemental,
chargée d’évaluer et d’accueillir les MNA, en incite plusieurs 

à aller à Paris en leur faisant croire 
qu’il faut aller chercher un acte de naissance ou le faire légaliser

à l’ambassade de leur pays d’origine.

On entend même dire que cette mission déclare majeur.e.s 
des MNA qui ont été déclarés mineur.e.s 

dans d’autres départements.

Et on murmure que cette mission laisserait des mineur-e-s à la
rue sous prétexte qu’il n’y a plus de place pour les accueillir.

Comme cela fait longtemps que le Conseil départemental 
ne nous donne plus de nouvelles (en 2014 et 2015, il s’était
engagé à nous recevoir régulièrement mais que nenni…), 

nous sommes venu-e-s en prendre.

Alors, rumeurs ou pas rumeurs tout ce qu’on entend ?
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